
Facturation électronique : Anticiper 

plutôt que subir, le vrai défi des PME 

Un changement incontournable, mais à quel prix ? 

La transition vers la facturation électronique est en marche. Avec l’annonce par le 

gouvernement des premières plateformes de dématérialisation partenaires (PDP), les 

entreprises doivent se préparer à une véritable révolution administrative et technologique. 

D’ici 2026 pour les grandes entreprises et 2027 pour les PME/TPE, la facturation BtoB devra 

obligatoirement passer par ces plateformes certifiées. 

Si cette transition présente des opportunités indéniables, elle comporte aussi des risques 

majeurs. L’urgence d’agir ne doit pas se transformer en précipitation. Choisir une PDP trop 

rapidement ou sans stratégie peut engendrer des problèmes d’interopérabilité, des erreurs de 

paramétrage, voire des blocages dans les processus financiers. 

Alors, comment aborder ce tournant de manière sereine et efficace ? 

Ne pas attendre, mais bien planifier 

Le pire scénario pour une entreprise serait d’adopter une attitude attentiste. Si l’obligation ne 

s’applique que dans plusieurs mois, il serait une erreur de penser que l’on a encore le temps. 

Au contraire, une anticipation stratégique est essentielle pour éviter tout retard dans la mise en 

conformité et garantir une transition en douceur. 

Selon Sylvain Lipa, cofondateur de BLC Conseil : “Les PME doivent commencer par 

analyser en profondeur leurs processus de facturation actuels afin de comprendre les impacts 

concrets de la dématérialisation. Sans cette étape, elles risquent de subir la transition plutôt 

que de la maîtriser.” 

Les étapes clés d’une transition réussie 

1. Faire un diagnostic précis 

Avant de sélectionner une plateforme, il est primordial de réaliser un audit des processus de 

facturation existants. Il s’agit d’identifier les démarches actuelles, les outils utilisés et les 

services concernés. Une analyse SWOT (Forces, Faiblesses, Opportunités, Menaces) peut être 

un excellent point de départ pour évaluer les risques et les opportunités de la 

dématérialisation. 

2. Comparer et tester les PDP 

Le gouvernement a validé environ 70 plateformes partenaires, mais toutes ne se valent pas. 

Les entreprises doivent impérativement comparer les offres, leurs compatibilités avec leurs 

logiciels actuels et la qualité du support client. L’idéal est d’engager des discussions avec 

plusieurs prestataires pour évaluer leur capacité à répondre aux besoins spécifiques de 

l’entreprise. 

3. Intégrer progressivement la solution 



Une adoption en douceur permet d’éviter les chocs organisationnels. Une phase de test avec 

un nombre limité de factures ou de clients peut permettre d’ajuster les paramètres et de former 

les équipes en interne avant le basculement complet. 

La facturation électronique : un atout stratégique pour les 

PME 

Outre la conformité légale, la dématérialisation de la facturation représente une opportunité 

économique. Une étude de Sage estime que les PME européennes pourraient réaliser jusqu’à 

13 500 euros d’économies annuelles et gagner près de 5h40 par semaine en automatisant leurs 

processus de facturation. 

BLC Conseil, qui a déjà accompagné 30 % de ses clients dans cette transition, observe sur le 

terrain des bénéfices concrets : 

• Accélération du traitement des factures fournisseurs, 

• Réduction des retards de paiement et amélioration de la trésorerie, 

• Optimisation des flux de travail et automatisation des processus internes, 

• Libération de temps pour les équipes administratives. 

Les PME qui s’engagent dès maintenant dans cette transformation se dotent d’un véritable 

avantage concurrentiel. 

BLC Conseil : un accompagnement sur mesure 

Pour faciliter cette mutation, BLC Conseil se positionne comme un intégrateur nouvelle 

génération, spécialisé dans les outils de gestion et de dématérialisation. Son approche repose 

sur : 

• Un audit précis des besoins de chaque entreprise, 

• Une recommandation des solutions PDP les plus adaptées (SAGE, Pennylane, Yooz, 

etc.), 

• Une mise en place et formation des utilisateurs, 

• Un accompagnement sur le long terme avec un support réactif et des webinars 

mensuels sur la facturation électronique. 

Conclusion : agir maintenant pour éviter la panique 

L’entrée en vigueur de l’obligation de facturation électronique approche à grands pas. Plutôt 

que d’attendre la dernière minute, les entreprises ont tout intérêt à préparer leur transition dès 

aujourd’hui. Anticipation, analyse et accompagnement sont les clés d’une mise en conformité 

réussie et d’une transformation digitale porteuse de gains de productivité. 

BLC Conseil est déterminé à accompagner les PME dans cette évolution en garantissant une 

transition fluide et optimisée. 

Pour en savoir plus et préparer votre entreprise : 

Le guide complet sur la facturation électronique 

https://blc-conseil.com/facture-electronique-guide-complet/

